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L’équipe municipale vous présente 
les différentes actions et travaux réalisés 

ou programmés depuis janvier 2016.
La feuille « Sarreinsming Infos » est également

disponible sur « sarreinsming.fr ».

1.Dates à retenir

•  École élémentaire: fête de fin d’année le samedi 25 juin 2016 à partir 
de 14h00, dans la salle communale.

•  Don du sang: mardi 28 juin 2016 de 15h30 à 18h45 dans la salle 
communale.

•  Périscolaire: fête de fin d’année le vendredi 1er juillet 2016 à 15h30.
•   Fête Nationale: organisée par le club de football (ESSBE) et clôturée 

par un feu d’artifice offert par la commune. Cette fête aura lieu le 

samedi 16 juillet 2016, sur la place du moulin.

2.travaux réalisés

•  Périscolaire: réalisation du gros-oeuvre.

•  Mairie: - rénovation et agrandissement de la salle du rez-de-chaussée,

 - mise en place d’un rayonnage dans la nouvelle salle d’archives,

 - archivage et création d’un fichier informatique.

•  Rue du Moulin: élagage et nettoyage des abords de la Sarre.

•  Bancs publics: installation de bancs publics rue de Bitche, rue du  

Moulin et rue de la Libération.

•  Villa gallo-romaine du Grosswald: nettoyage du site.

3.acquisitions 
•  Broyeur de branches et végétaux.

4. travaux 
programmés

•  Rénovation d’une ancienne tombe 
au cimetière.

•  Aire de jeux à côté de l’école 
élémentaire.

5.projets

•  Eglise: réalisation de sanitaires 
à l’église.

•  Rosselberg: afin de préserver 
l’espace naturel du Rosselberg 
et d’assurer sa mise en valeur, 
la commune souhaite confier la 
gestion du site au conservatoire 
des sites lorrains, par un bail 
emphythéotique.



Directeur de la publication : Municipalité de Sarreinsming - Yves ZINS, Maire de Sarreinsming

Retrouvez toutes nos informations 
sur notre site internet : sarreinsming.fr

Nous vous souhaitons une agréable période estivale.

l’Équipe Municipale de SARREINSMING.
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6.informations
•  Accueil de loisirs d’été : «Viens faire ton cinéma». 

Du lundi 22 août au vendredi 26 août 2016, 
les enfants de 3 à 11 ans seront accueillis dans 
les locaux du périscolaire « Péri-trop-cool » à  
Sarreinsming. Date limite d’inscription : 30 juin 2016.

•  Inscriptions au périscolaire « Péri-trop-cool » 
pour l’année scolaire 2016/2017 du 15 au 30 
juin 2016.

La responsable Mme Adam Sladana est à votre dis-
position pour toute information et inscription. Elle 
tiendra également une permanence avant la rentrée : 
vendredi 19 août 2016 de 14h00 à 19h00.

« Péri-trop-cool » 
11, rue de l’Église 57905 SARREINSMING
Tél: 03.87.09.72.26
Port: 07.81.32.03.26
Email : peri-trop-cool@opal57.org

7. synDicat intercommunal 
Des eaux De  
sarreinsming-remelfing

• Travaux programmés : rénovation extérieure de la 
station de pompage rue du Moulin.

8.environnement
•  Benne à déchets verts: située à l’arrière de la 

gare, elle est accessible le samedi et le lundi  

de 8h00 à 18h00. Ne déposer dans la benne que 
des déchets verts de petite taille. Pour déposer 
des quantités plus importantes,  les déchèteries de 
Zetting et de Folpersviller sont également ouvertes 
le samedi et le lundi.

•  Propriétaires de chiens : veillez à ce qu’ils ne fas-
sent pas leurs besoins sur les trottoirs, les espaces 
verts et les aires de jeux. Merci.

RAPPELS

•  Jardinage et bricolage: l’utilisation de machines 
pour le jardinage et le bricolage est réglementée; 
les plages horaires de travail sont les suivantes :
-  les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 13h30 

à 19h30,
- les samedis de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h30,
-  non autorisés : les dimanches et jours fériés.

Nuisances sonores répétitives
« Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa 
répétition ou son intensité, porter atteinte à la tran-
quillité du voisinage... » ; ces bruits, même inférieurs 
aux niveaux limites réglementaires, constituent un 
trouble de voisinage.

9.sécurité

•  Baignades : les baignades dans la Sarre et le Canal 
ainsi que l’accès à la digue sont strictement inter-
dits

•  Vitesse : des contrôles de vitesses auront lieu pro-
chainement dans diverses rues du village.

•  Stationnement : le stationnement sur trottoir qui 
empêche la circulation piétonne est interdit.


